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ANGLETERRE- — Londres , le 29 mai.
Dans la séance de la chambre des communes d’hier , M. 

Hume a demandé au ministère s’il avait reçu avis du passage 
de l’Euphrate par l’armée tureque: si la Russie avait demandé 
à Méhémet-Ali de retirer ses troupes de la Syrie , et enfin 
si ces événemens n’étaient pas de nature à rompre entre la Tur
quie et l’Egypte, la paix que les grandes puissances avaient 
garantie.

Lord John Russell a répondu que le gouvernement n’avait reçu 
aucun avis que l’armée turque ait passé l’Euphrate. Les dernières 
nouvelles reçues étaient du consul anglais à Damas, qui annon
çaient qu’une armée turque s’était avancée sur la rive orientale 
de l’Euphrate, mais ne l’avait pas traversé. Il était juste de dire 
en même temps, qu’on avait appris que Méhémet-Ali concentrait 
ses forces vers le même point. Il n’y avait rien , dans ce qu’il 
avait appris, qui indiquât que les efforts des grandes puissances 
pour conserver la paix pussent être sans succès. Il n’avait pas eu 
d information que la Russie ait demandé à Méhémet-Ali de re
tirer ses forces de la Russie.

— Nous avons de bonnes raisons de croire, dit le Morning- 
Post, que le marquis de Dalmatic, fils du maréchal Soult, sera 
ambassadeur de France à Londres, en remplacement du général 
comte Sébastiani.

— Le baron de Behr, nouvel ambassadeur de la cour de Bru
xelles près la Porte-Ottomane a quitté l’hôtel de Brunswick pour 
se rendre à Constantinople. Il est accompagné par M. Mary , 
chargé d’affaires de Belgique en Grèce. (Morning-Hérald.)

— Une lettre d’Alexandrie , le 27 avril dernier, annonce 
que les troupes anglaises qui occupent Aden sont décimées 
par la chaleur du climat et le manque d’eau et de vivres frais. 
Elles sont aussi continuellement tenues en alerte par les at
taques nocturnes des Arabes qui massacrent tous les euro
péens qui se hasardent à quelque distance des relranchemens.

[Globe.)
— On a reçu aujourd’hui au Forcing-Département des dépê

ches de lord Ponsonby, ambassadeur britannique à Constanli- 
nople. Ces dépêches sont datées du 8 mai. On ne sait pas encore 
ce qu’elles contiennent.

FRANGE. — Paris t le 31 Mai.
On assure aujourd'hui que le gouvernement a reçu dans la ma

tinée une dépêciie télégraphique de Marseille, avec des nouvel
les pacifiques. Cette dépêche ferait espérer que la paix ne sera 
pas troublée enOrient, malgré les mouvemens des armées Tur
ques et Egyptiennes sur les frontières de la Syrie.

— Les nouvelles d’Orient continuent de rouler dans ce cer
cle : l'imminence des hostilités entre la Porte et l’Egypte, par 
suite du mouvement des troupes ottomanes sur El Bir. Les plus 
aventureux des correspondons disent que les hostilités sont 
commencées. Les autres lettres présentent les Egyptiens comme 
attendant que les Turcs aient porté le premier coup, afin de les 
placer dans leur tort, et de n’avoir pas à craindre l’intervention 
des puissances qui, dans le temps, ont menacé de se réunir con
tre celui des deux rivaux qui entamerait les hostilités.

Toutes les nouvelles sur les événemens de Syrie sont, du 
reste, puisées à une source commune, qu’elles viennent de 
Trieste ou de Marseille. C’est l’écho dos informations parvenues 
à Alexandrie à la date du 8 mai.
—M. le maréchal Gérard a mis hier matin M. le maréchal de Reg
gio en possession de la grande chancellerie de la Légion-d’Hon- 
neur et du palais.

— M. le comte de Dillon, garde du corps sous Louis XVI, 
vient de mourir à Paris à l age de 88 ans.

—Une indisposition douloureuse tient, depuis plusieurs jours, 
M.de Lamartine éloigné des séances de la chambre.

— L’ordre des avocats se réunira demain pour procédera l’é
lection d’un bâtonnier, en remplacement de M. Teste , et d'un

Jritületmî.
LES AILES B’ICARE.

VI.
(Suite.—Voir nos numéros des 27, 28, 29, 50 et 31 mai.)

Lorque Victor Deslandes entra dans le salon de Mme. Piard, trois person
nages remarquables par leur diversité s’y trouvaient avec elle ; un député du 
centre gauche habitué à s’indemniser dans le monde du silence qu’il gardait 
à la chambre; un vieillard à moustaches, décoré d’un ruban bleu et noir- 
enfin un jeune homme bien cravaté, bruyamment éperoiiné et ganté de 
jaune, qui lui-même avait mérité la croix d’honneur dans lés bureaux de la 
garde nationale. Le premier dissertait, le second écoutait, le troisième lor
gnait la maitresse dn logis qui, sans paraître remarquer celle contemplation 
ni prêter grande attention au discoureur, feuilletait négligemment un pam
phlet de M. de Cormenin. Quoiqu’il ne fut pas cinq heures, Mme. Piard 
portait une robe noire de satin broché, erreur de toilette commune aux fem
mes politiques , pour qui les grâces du négligé n’exislent pas , et qui dans 
leur propre salon semblent toujours être en visite. A la vue du jeune pro
vincial qui s’avançait pour la saluer , elle quitta le couteau de nacre dont 
elle se servait pour couper les feuillets de la brochure , et approcha d’un de 
ses yeux un petit lorgnon d’écaille. Deslandes subît cet examen sans se dé
contenancer, s’inclina d’assez bonne grâce , et tira de sa poche sa lettre de 
recommandation.

— Madame, dit-il, je suis arrivé de D*** il y a quelques heures seulement • 
je n’ai pas voulu attendre jusqu’à demain pour vous apporter des nouvelles 
de M. de Loiselay.
- Une lettre de mon père, interrompit Mme. Piard empressée de déployer

sa sensibilité filiale. Vous permettez, messieurs, n’est-ce pas? Il y a quinze 
jours que mon père ne m’a écrit. 1

Elle montra un siège au substitut , décaehela l’épitre paternelle et I 
^ un bout à l’autre. Reportant ensuite les yeux sur le jeune homme qui 
«ait recommandé, elle l’examina de nouveau, mais sans lorgnon cette f 

, ns l’exercice de son crédit, Mine. Piard s’était prescrit des principes d 
<me ne se départait pas. Elle n’accordait jamais sa protection à un honni 
moins qu’ii ne fût jeune, élégant et bien élevé. Il n’y avait dans ce sysli 
ucune amère-peüséè dont put s’égayer la médisance. La race sollicite
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membre du conseil en remplacement de M. Boudct. Les 
candidats sur lesquels les suffrages paraissent devoir sècon- 
certer pour le batonnat sont MM. Ghaix-d’Est-Ange, Paillet 
et Ma ne.

— Ce n'est pas à Toulon seulement que des préparatifs mari
times sont, exécutés. Des dépêches télégraphiques ont été, dit- 
on, expediees a Brest et à Cherbourg pour terminer sans délai
ai mement de tous les bâti metis de guerre dont on pourrait 

disposer, et qui seront immédiatement dirigés dans les parages 
de 1 Orient. 1 °

9,n Pa,'Ie atl ministère de la guerre de 5 régimens qui sont 
désignés pour aller prendre garnison en Afrique. On cite entre 
autres le 3oe de ligne en garnison à Paris.

Indépendamment de 1 instruction générale dirigée par la 
coût des pairs a 1 occasion des faits graves qui se sont passés 
dans la journée des 12 et 15 mai, la justice ordinaire est saisie 
de plusieurs plaintes particulières en violation de domicile et en 
vol. G est ainsi que le 12, cinq individus, après s’être emparés 
dune hache appartenant à M. Lemire, marchand de vins , rue 
1 itinsnonain, se présentèrent su domicile de MM. Louis Rous- 
sel et Desprez , négocians, rue de Montmorency, ‘26. Us brisè
rent la porte d’entrée et s’introduisirent dans la maison. La do
mestique étant survenue , ils la contraignirent à . leur livrer des 
armes. Deux fusils de chasse , un fusil de munition , un sabre 
et une épée furent remis. Trois d’entr’eux partirent immédiate- 
ment; mats les deux autres restèrent, et enfermèrent la domes
tique en la menaçant de la tuer si elle cherchait^ sortir; puis 
ils entrèrent dans le bureau où, après avoir tenté de forcer ht 
caisse en fer, mais inutilement, ils brisèrent les comptoirs et 
s emparerent dune somme d’environ 500 fr. Celle somme pro- 
venait de depots faits par les ouvriers et de l’argent néeessaire 
aux me.iues dépenses de la maison. Eu partant ils emportèrent 
la redingote du caissier. Procès-verbal de ces faits a été dressé 
par 1V1. Dourlens, commissaire de police du quartier , dont on 
ne saurait trop louer en cette circonstance le zèle et l’activité.

(Gazette des Tribunaux.)
— M Bazile Frégeac, commissaire de police du quartier du

aubourg Saint-Denis, a fait hier une arrestation importante, 
celle du nomme Galland, ouvrier gazier, qui était signalé com
me ayant pris une part active à l'insurrection du 12 mai. On a 
ti ouve chez lui des proclamations et divers papiers assez impor- 
tans. Galland, qui déjà a été compromis dans l’affaire Fiesehi, 
et qui , a cette oécasion, a étélongtemps détenu préventivement,’ 
est, a ce qu il paraît, un des instrumens les plus actifs des so
ciétés secrètes. C’est un homme déterminé d’une grande énergie 
et qui malheureusement exerce une haute influence sur les oti- 
vi ters avec lesquels il se trouve. On n’a trouvé chez lui aucunes 
armes m munitions; il a été éeroué au dépôt et remis à la dispo
sition du parquet. (Droit)

—L’enquête relative à la lettre des élèves de l’Ecole Polytech
nique continue. On prétend qu’il a été question d’en renvoyer 
plusieurs de l’école. 3

' 9 n y a pasdüjSéance publique aujourd hui à la chatnbreMes 
deputes. J

La chambre des paires a adopté, dans sa séance de ce jour 
une loi sur la propriété littéraire, qu’elle a discutée pendan plu
sieurs séances. *
• première course de machine locomotive a eu lieu au-
jourd hui sur le chemin de fer de Versailles (rive droite). Le tra
jet direct s est effectué depuis la station de Paris jusqu’à la rue 
Saint-Symphorien, dans Versailles. Les habitons des communes 
de ville d Avray , Sèvres, Cbaville, Viroflay et Montreuil se 
sont portés en foule sur les bords du chemin pour jouir d’un 
spectacle si nouveau pour eux.

— L’Académie française a tenu hier sa séance publique an
nuelle. M. Vdlemain, en sa qualité de secrétaire perpétuel a 
présenté le rapport sur le concours des ouvrages les plus utiles 
aux mœurs et sur le prix de poésie.

Après M. Villemain, M. Viennet a eu la parole pour lire i;t 
pièce de vers couronnée par l’Académie et dont le sujet ôtait fe 
Musée de Versailles. L’auteur est, ainsi que nous l’avons an
noncé, Mme. Louise Collet. A diverses reprises, les brillantes 
inspirations du poète ont été accueillies avec enthousiasme par 
l’auditoire.

M. Etienne, comme directeur, a lu un discours d’une simpli
cité touchante sur les prix de vertu fondés par M. de Monlhjôn.

La séance a été terminée par une lecture de quelques fables 
de M. Viennet, fables charmantes qui lui ont valu le compliment 
que voici de M. de Sulvandy : a Je ne croyais pas, monsieur 
qu’on put encore faire des fables; vous m’avez prouvé le con
traire, comme on a prouvé le mouvement en marchant. »

— Un distillateur de Glasgow (Ecosse) possède un rat rnons- 
, trueux , il a, de la tète à la queue, deux pieds sept pouces et 
j pèse 10livres. Cet animal, plonge souvent et très-long-temps. U 
i aime à rester sous l’eau et il ne reparaît à la surface qu’à la voix 
de son maître, auquel il paraît être fort attaché. Il ne vit que 
de racines ou de légumes et aime beaucoup le porter etlabierre. 
Il existe une amitié très-grande entre cet animal et un chien ap
partenant au même distillateur.

Depuis que la chambre a manifesté son esprit, et qu’au 
lieu de conjectures à former sur sa tendance politique et sur scs 
dispositions, on a maintenant à compter avec des réalités, les 
amis de l’ordre et de la stabilité gouvernementale ont repris 
courage : en effet, ces réalités, quelqu’épinetises et délicates à 
manier qu’elles puissent être, n’ont rien que de très-rassurant 
pour l’avenir. Nous n’en voulons pas d’autre preuve que les em- 
portemens de la presse quotidienne. L’opposition ne se gen
darme ainsi contre les faits et ne se fâche de la sorte que parce 
qu’elle voit la partie complètement perdue pour elle; mais il 
faut avouer que sa colère n’est pas fort ingénieuse dans ses 
moyens d’attaque. Aujourd’hui, pour la 20e fois peut-être, elle 
essaie par l’organe du Constitutionnel de battre en brèche la 
nouvelle administration en lui reprochant de n’être point parle
mentaire. L'accusation n’a pas môme le mérite d’être neuve, et 
si l’opposition n’a point de meilleure arme que celle-là , nous 
lui conseillons fort de se tenir tranquille. C’est se moquer un 
peu trop de ses lecteurs que de leur servir un thème aussi usé; 
cependant il a cela de bon, qu’il produit au grand jour la fai
blesse des adversaires du cabinet et l’impossibilité ou ils se trou
vent de pouvoir articuler contre lui quelque grief sérieux.

Nous avons donc raison d’être complètement rassurés pour 
l’avenir, puisque l’opposition en est réduite à cetle .extrémité.

— Nous extrayons les lignes suivantes du d scours de M. 
Teste , garde des sceaux, prononcé dans la discussion sur les 
fonds secrets :

Yottlcz-vous savoir comment M. le préfet de police a été pré
venu? Ce n’a pas été seulement dans la matinée du 12. ça été à 
plusieurs reprises, dans le cours de la crise ministérielle , el 
notamment dans les trois semaines qui ont précédé les funestes 
désordres du 12 mai.

Ces avis lui étaient donnés avec détails, avec précision; on lui 
avait indiqué lelieu, l’heure, le nombre; et puis les précautions 
étant prises, rien.

Et pourquoi cela , messieurs? C’est qu’en effet la révolte aété 
long-temps prête avant d’éclater, et quelle était tn iltresse du 
moment.

L’organisation des sociétés seerôtesest telle que la révolte peut 
dans le plus court intervalle , se reproduire à l'instant, dans ia 
rue / sur la place publique. Point d’écrit, un signa! quelconque 
est donné, et les factieux se réunissent et agissent à l’instant. 
Déjoué qu’il était dans des précautions prises plusieurs fois , et 
prises inutilement, car la force publique n’avait trouvé personne 
a combattre, il est vraie que dans la matinée du 12 mai" il a reçu 
un nouvel avis, de la même nature que ceux qui avaient inùtile- 
ment éveillé sa sollicitude. Il a été averti que l’attaque devait se

étant innombrable, préférer les candidats grossiers, ineptes, ridicules ou su
rannés, eût été un trait de mauvais goût plus que de bonté d’âme ; car après 
tout,le protectorat n’est pas de !a charité. Isaure mettait donc dans le’choix 
de ses protégés le purisme que montre une femme à la mode à l’égard de 
ses danseurs. 11

Malgré la coupe arriérée de son habit, le malheureux choix de ses gants 
vert bronze, et les feux d’une épingle de diamant qui transperçait magnifi
quement le jabot de sa chemise. Deslandes sorti! à son avantage de l’exann n 
auquel il se trouvait soumis sans s’en douter. On lui trouva l’air provincial, 
mais la physionomie agréable, l’œil expressif, la taille dégagée , les dents 
blanches, en un mot, l’étoffe d’un cavalier à qui l’on pouvait s’intéresser 
L’extérieur approuvé, restait à étudier le moral. En pareil cas, la protectrice 
n’élait jamais embarrassée ; le premier incident lui servait de pierre de tou
che; s’il ne se présentait pas sur le champ , elle le faisait naître , l’appliquait 
à son épreuve, quelque étrange qu’il y pût paraître, jugeait sans hésitation 
et ne revenait jamais sur son arrêt.

Après quelques questions sur monsieur de Loiselay et les personnes de 
sa connaissance qu’elle avaitlaissées à D”*, madame Piard rendit ia conver
sation générale, en s'adressant au jeune homme à ruban rouge :

— A propos, lui dit-elle, avez-vous placé tous vos billets de bal ?
-Oui, madame, répondit l’officier d’état-major, en souriant agréable

ment; et même si vous voulez encore m’en remettre deux j’en trouverai 
l’emploi.

Mme. Piard prit sur une petite table placée près d’elle un paqnet de billets 
les uns verts, les autres roses.

— Colonel Dnieksersid, dit-elle en les montrant au vieillard, vous voyez 
que nous n’oublions pas vos héroïques compatriotes. Notre bal aura , j’es
père, pour résultat, le soulagement deplus d’une noble infortune. Selon 
toute apparence, il sera plus nombreux encore que celui de l’hiver der
nier; pour ma part, depuis avant-hier seulement, j’ai placé plus de cent 
billets.

Le réfugié polonais s’inclina en silence; eût-il voulu répondre, le député 
du centre gauche ne lui en aurait pas laissé le temps.

La Pologne est I^Fiiaiice du Nord , s’écria ce dernier d’un ton pathé
tique ; le système qiuTa laissé succomber sous les coups de l’autocrate 
ne se lavera pas de cette honte. Que fallait-il pour la sauver, cent mille 
hommes sur le Rhin , pas davantage. Mais vienne un ministère vraiment 
patriote , on verra ia nationalité polonaise renaître sur ses cendres. Pour

moi, c’est là une question sacrée. Certes j’ai l’habitude d’éplucjier le - 
budget et de ne pas jeter par les fenêtres l’argent des contribuables. 
Eh bien ! qu’on me demande cent millions pour la Pologne, je les vote 
demain.

En ce cas vous m’allez donner vingt francs pour notre souscription 
interrompit Isaure en présentant au député un des billets verts.

Est-ce qu on danse à mon âge J répliqua l’élu de la nation sans avancer 
ia main ; avec mes cheveux gris, je serais ridicule dans un quadrille, la place 
de la beauté est au bal, celle du député à la cbambie.

— Et celle de l’argent dans la poche, ajouta d’un air railleur l’officier d’é
tat-major, qui prit en même temps dans sa bourse deux pièces d’or, les posa 
sur la table d’une manière délicate, et reçut en échange deux des billets pour 
lesquels le député manifestait si peu de goût.

— Et vous , monsieur , avez-vous aussi des Cheveux gris, demanda Mme. .. 
Piard, qui se pinça les lèvres en regardant Deslandes d’un air scrutateur.

Sans être observateur, lé substitut était doué d'une intelligence aiguisée 
par l’envie de réussir. Décidé à complaire à celle qu’il regardait déjà comme 
sa protectrice, il n’eût garde de laisser échapper l’occasion. Sa vanité d’ail
leurs, piquée du sourire ironique qu’il vit errer sur les lèvres de l’officier 
d’état-major, eût suffit pour lui inspirer un acte de munificence, quand bien 
même son intérêt bien entendu ne le lui eût pas conseillé.

— Madame, répondit-îl, j ai à Paris plusieurs amis qui seront sans doute . 
heureux comme moi de prendre part à une action honorable et en même 
temps à un plaisir de bonne compagnie. Oserais-je vous prier de m’a
gréer pour débiteur jusqu’à ce soir en me confiant une dixaine de ces 
billets ?

— Il sait vivre , pensa Mme. Piard ; ii s’exprime en bons termes, et il ne lui 
manque qu’un tailleur pour être tout-à-fait présentable.

Deslandes avait compris que tirer de sa poche son portefeuille rempli de 
billets de banque, en poser un sur la table et attendre qu’on lui rendit son 
reste , serait une chose aussi ridicule qu’avait été naturelle l’action du jeune 
homme à ruban rouge ; d’ailleurs le court délai qu’il demanda en souriant 
lu. offrait l’occasion d’écrire une lettre,dans laquelle il se promit dedéployer- 
phis d espial quit ne lui était possible d’en montrer dans une première 
visite.

Grâce à la Pologne, l’ambitieux substitut obtint un premier succès dont 
1 avertit le sourire affable qui vint animer ia froide physionomie d’Isanre. 
Ce sourire, il est vrai, lui coûtait deux cents fiancs; mais en se ran-'
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de su livrer à d’autres soins (jut appelaient ailleurs sa pré

sence , il avait pris toutes les mesures de défense nécessaires. 
L’événement l’a prouvé.
y - Vous dites qu’il est extraordinaire que trois cents fanatiques 
se réunissent en un lieu, se fassent traîner en voiture devant un 
magasin d’armes, s’arment de haches, brisent les portes, se dis
tribuent les armes et puis se portent sur les points qu’ils veu
lent attaquer. Mais 1 instruction vous prouvera que tous les 
mouvemens dont vous avez si fort ralenti la description, se sont 
•accomplis dans Hintervalle le plus court et pour ainsi dire à la 
courte.

El cependant, quand les insurgés se sont portés sur la préfec
ture, l’ont-ils trouvée sans défense? Au contraire, la sédition a 
•été repoussée immédiatement, et ce premier échec a été le 
présage certain de sa défaite. Voilà ce qui pour nous a été 
constaté.

Mais maintenant on s’étonne, on se demande pourquoi des 
fonds secrets, si soudainement, malgré les avertissemens re
doublés , les rues de la capitale peuvent être inondées d’un flot 
de factieux qui menaceraient à la fois la sûreté des citoyens, et 
l’état lui-même , et pourquoi cela ? Eh ! messieurs, on le répète 
encore, les organisations sont telles; et j’annonce à la chambre 
que ce qui a été découvert, et ce qui va se produire, permettra 

3i l'autorité publique d aller jusqu’à la racine du mal qui menace 
sans cesse notre société. (Très-bien !)

Doutez-vous qu’il serait possible, qu’il serait utile de venir ici 
raconter les archives de la police, combien de complots de même 

mature, combien d’aussi détestables projets ont été déjoués! Af
fligeons-nous sur l'état de la société; réunissons-nous dans un 
sentiment commun du besoin de nous affranchir enfin de pareils 

-désordres et vous y arriverez en entourant de votre confiance le 
pouvoir qui s’est dévoué au rétablissement de l’ordre et au main
tien de nos institutions.

NOUVELLES D’ESPAGNE.

Nous recevons par voie carliste la communication suivante du 
quartier-général de Durango, en date du 25 mai. A Tissue du 

- conseil deguerre elparsuile de l’impossibilité dedéfendre la ville 
dOrduna, l'évacuation de celle place a été résolue. En consé
quence les troupes et le matériel en ont été retirés le 23 au ma
lin, C’est le 24 à 2 heures du soir que l’armée ennemie, au nom
bre de 8000 hommes en a pris possession. Maroto a établi ses 
lignes d’Amurio à Elodio.

— Le Mémorial des Pyrénées, du 29, contient un post-scrip
tum qui porte ce qui suit :

« II y a eu, dit-on , un mouvement insurrectionnel parmi les 
troupes de don Carlos qui murmurent de ne recevoir aucune 
solde. Maroto est tombé dangereusement malade. Don Carlos 
se relire sur Onate avec toute l’artillerie. Le 23 , l’avant-garde 
du comte de Luchana était à Amurio. Il parait aussi que la gar
nison de Bilbao a fait une sortie. »

— D’après les journaux de Madrid du 24, Cabrera s’est jeté 
de nouveau du côté de Guadalajara.

M. Lopez Pinto, chef politique de Valence, vient d’être desti
tué; M. Roda, chef politique de Malaga, le remplace; et M. 
Reqtiem, commandant militaire de cette ville, en aura aussi, par 
intérim , le commandement civil.

— Mille versions circulaient à Madrid dans la journée du 24 
mai sur le but du voyage mystérieux que font à Paris l’inten
dant du palais, M. Munoz (frère du fameux Ferdinand)et le prê
tre don Mareos Gonzales. Quelques personnes prétendent que 
ce voyage a un but financier. Ces deux agens de confiance au
raient mission de négocier, à l’étranger, des valeurs sur Cuba et 
les Philippines : ces valeurs dépendent de la liquidation testa
mentaire de Ferdinand VII.

Le général Espartero se propose de marcher avec dix batail
lons contre Cabrera, comprenant la nécessité de s’opposer à la 
puissance toujours croissante du chef carliste dans l’intérieur du 
royaume. Le comte de Luchana compte trop sur le concours de 
l’armée du centre presqu’entièrement désorganisée. Le comte 
sera forcé de perdre un temps précieux pour la remettre sur un 
bon pied. Les carlistes du Nord pourraient profiter de la cir
constance pour lancei' quelques expéditions.

BELGIOJJE- — Bruxelles , le 2 juin.
Le duc de Saxe-Cobourg et sa famille s’embarqueront de

main pour l’Angleterre. La princesse Victoire restera quelque 
temps à Londres, tandis que le duc partira immédiatement pour 
le Portugal.

--Pendant le mois de mai expiré, il est entré dans le port * loi,

pelant les instructions de M. de Loiselay, il ne le trouva pas trop chèrement 
payé.

— C’est de l’argent placé à gros inlérêts, se dit-il en serrant les billets de 
haï dans sa poche. Je vois qu’elle me sait gré de ma galanterie; et puis Blon
deau qui connaît tout Paris me débarrassera de cette cargaison.

La porte du salon s’étant ouverte en ce moment livra passage h un hom
me d’une cinquantaine d’années , de taille médiocre et replète, dont les 
joues colorées et rebondies contrastaient avec les innombrables fils d’argent 
mêlés à ses cheveux primitivement bruns, et qu’il portait fort courts afin 
d’amortir l’éclat patriarcal de cet alliage. Ce frais grison était vêtu d’un 
costume noir que recouvrait une longue redingote de couleur claire. Il te
nait serré sous le bras gauche un portefeuille de maroquin violet à fermoir 
d’argent, et la rosette'd’officier de la Légion-d’Honneur se trouvait répétée 
aux boutonnières de son vêlement. A son aspect chacun se leva, à l’excep
tion de la maîtresse du logis ; il s’approcha de la cheminée , donna la main 
au député , salua familièrement le colonel polonais , fronça imperceptible
ment le sourcil à la vue de l’officier d’état-major, et arrêtant enfin les yeux 
sur le substitut, il le regarda en dessous d’un air qui semblait dire : — Et
loi, qui es-tu ?

— Mon ami, dit Mme. Piard en s’adressant au nouveau-venu , voilà M. 
Deslandes de D’¥*, qui a l’obligeance de m’apporter une lettre demon père.

Le conseiller d’état répondit par une légère inclination de tête au salut 
que lui adressait le jeune provincial, et reprenant aussitôt le maintien 
gourmé qui semblait lui être habituel :

— Comment se porte M. de Loiselay ? demanda-t-il avec un sourire mo
queur; ainie-t-i! encore les échecs? attend-il toujours le retour d’Henri V ?

— M. de Loiselay est constant dans ses goûts comme dans ses regrets 
répondit Deslandes, à qui les manières impériales du conseiller d’état dé
plurent de prime-abord.

,a conversation devint générale. Au bout de quelques instans, le dépi 
et o cier d état-major se retirèrent. Le vieux Polonais les imita bientc 
et Deslandes resta seul avec les maîtres de la maison.

Mou père, monsieur, lui dit alors Mme. Piard , m’écrit que les délit 
de ma ville natale n’ont pas réussi à vous y fixer.
- Il y a trois ans, ma conduite eût été sanVexcuse, répondit le subs 

tu en fa,sant allusion à l’époque où Isaure demeurait encore sous le b 
paternel.
- Ce n’est pas un reproche que je vous adresse, reprit la jeune femn

d Anvers 93 navires, jaugeant 17,647 tonneaux, soit en moyen
ne 190 tonnaux par navire, y compris les navires neufs Indus
triel, lancé au Stoekelsel et National, lancé à Boom. Voici 
comment est réparti lu nombre tolal par pavillon: Américains 
1, Anglais 11, Belge 40, Danois 2, Français 9, Llanovriens 9, 
Kniphuusiens 4, Norvégiens 6, Oldenbourgeois 1 , Prussiens 7, 
Russe 1, Suédois 2. Les pays de provenances sont : Amérique 
2 (1 belge); Angteterre 26 (16 belges); France 14(4 belges); 
Hollande 16(12 belges); Méditerranée 2 (1 belge;; Nord 28 (4 
belges) ; Saint-Domingue 2; Turquie et Mer Noire 1.

Les bateaux à vapeur sur Londres représentant 5166 ton
neaux ont fait 9 voyages et amenés 514 passagers, savoir: 
l’Antwerpen, 4 voyages 220 passagers; le Sono 4 voyages 262 
pass. ; I’Océan 1 voyage 42 pass.; le Bruges (511 tonneau x) est 
venu de Hull avec marchandises et I passager; h Princesse 
Victoria a fait trois retours de Hambourg avec marchandises, 
13 passagers et 173 chevaux (tonnage 1716).

On comptait ee matin 1er juin à Anvers 189 navires, savoir : 
Dans les bassins 89, les canaux 44, le long du quai et en 
rude , 56.

— Nous apprenons qu’une réunion d'électeurs a eu lieu à 
Bruxelles , à l’effet d’arrêter le choix des trois sénateurs à élire 
le 11 de ce mois, en remplacement des sénateurs dont le man
dat expire.

La réélection de MM. le comte Henri de Mérode, comte d’Ars- 
chot et Engler, sénateurs sortans, a été arrêtée à l’unanimité 
par celle assemblée.

Nous apprenons que M. le comte Joseph du Baillet, qui avait 
aussi été élu précédemment par l'arrondissement de Bruxelles, 
est actuellement mis sur les rangs dans une autre province, 
où il est propriétaire et où habite une partie de sa famille.

Il est inutile de faire observer que, d’après l’article55 de 
la loi électorale duo mars 1831, l’arrondissement de Bruxelles 
nomme alternativement une fois quatre et une autre fois trois 
sénateurs, et (pie c’est pour ce motif que M. Joseph de Baillet 
ne se met point sur les rangs à Bruxelles pour l’élection du 11.

(Indépendant.)
— La foire de Bruxelles vient d’être prolongée de huit jours , 

par autorisation de la régence.

Bruxelles, le 2 juin. — (5 heures.) — Toujours même absence d’af
faires, mais fermeté continue pour quelques valeurs. On s’attend à une 
prochaine reprise, l’horizon politique devenant de jour en jour plus ras
surant. L’annonce officielle de l’échange des ratifications arrivera demain; 
la guerre en Orient devient moins certaine ; ces motifs suffisent pour ra
mener la confiance.

Fonds de l’Etal : dette active 2 !|2 p. c. 55 U4 A., 5 p. c. 101 1/4 A., 4 
p. c. 92 1/4, 5 p. c, 71 1;2 A., Société Générale litres en nom H. 775, cer
tificats au porteur émission de Paris 1645 A.; Société de Mutualité 1055 
(10.5 1/2) A, Banque de Belg iq ue 790 25 (79 5/8); Canal de laSambre à 
l’Oise 990 (99) P.; Société Nationale 1000 (100) P.

L’actif espagnol a conservé son prix de 18 5/4 A., malgré lalégère baisse 
de Paris ; affaires limitées par la ténacitédes vendeurs.

Anvers, deux heures 5/4. — par voie télégraphique. — Ardoln 18 3/4.

---------------------------------------------------
LIEGE , LE 3 JUIN.

La publication de la lettre de M. Fleussu et des observations 
dont le Courrier de la Meuse acru devoir l’accompagner, ont été 
l’objet d’une foule de commentaires erronés que nous ne pouvons 
laisser subsister. Il est donc nécessaire d’entrer dans quelques 
explications ultérieures au sujet de la lettre de M. Fleussu, qui 
ne veut passer ni pour un homme ridicule ni pour un homme 
malhonnête.

Après que les candidatures de MM. Raikem, deBehr, Fleussu, 
Lesoinne et David eurent été. arrêtées dans une réunion d’élec
teurs modérés, le Politique'xtut devoir prendre date, et dé
clarer que quatre de ces candidats avaient été décidément adop
tés par lui. Il ne parla pas de la réunion qui avait eu lieu ,' se 
réservant le droit de s’expliquer, s’il était interpellé, à ce sujet, 
par des journaux hostiles. Il laissa en blanc le nom d’un 5me. 
candidat sur lequel il n’était pas tombé d’accord dans la réunion 
de la veille. Gomme la même liste ne parut pas le même jour 
dans le Courrier de la Meuse qui seulement la publia le lende
main, et avec l’addition d’un nom qui n’avait pas été adoptépar le 
Politique, on crut que les 2 journaux ne s’étaient pas entendus 
sur le choix de leurscandidats. M. Fleussu partagea cette opinion 
etcrutqu’il devait l’adoption dé sa candidature par le Courrier à 
desconsidéralions autres que celles que le réprésentant du Politi
que avait fait valoir au sein de la réunion préparatoire. Il le 
crut d’autant plus qu’on avait méchamment répandu le bruit que 
M. Flessu avait consenti à transiger sur ses principes antérieurs, 
tandis qu’il n’en avait jamais été question, et qu’on n’avait jamais 
songé à imposer aux candidats de ligne politique autre que celle 
tracée par la Constitution. Le représentant du Politique n’eût

, D"* est réellement plus ennuyeux qu’il n’est permis à une petite ville de 
l’être, et je comprends l’esprit d’émigration qui semble se propager parmi 
seshabitans. Comptez-vous rester à Paris ?

— Je le désire plus que je n’ose l’espérer, repa rtit Deslandes d’un ton mo - 
deste.

— II faut toujours espérer ce qu’on désire , dit Isaure avec un sourire 
encourageant.

— J’espérerai donc, madame , puisque vous n’y voyez pas trop de pré
somption.

— Pour réussir il faut faire plus encore.
— Que faut-il faire ? madame , demanda le substitut.
— Travailler à ee qu’on espère , dit Mme. Piard d’un ton sentencieux.
Du message de la duchesse de interrompit ee dialogue. Le cas était ur

gent et la matière grave. Il s’agissait d’une sous-préfeclure sollicitée con
curremment par les deux amies. Pour la première fois , Mme. Piard s’affran
chissant d’un patronage qui pesait à sa vanité, avait osé contrecarrer, dans 
une intrigue , sa supérieure politique. Réprimandée pour cette témérité, 
menacée d’une disgrâce par l’altière grande dame dontle billet semblait écrit 
par la plume de Beaumarchais , la femme du conseiller d’état reconnut en 
frémissant de courroux qu’il fallait se soumettre sous peine d’ébranler son 
crédit encore mal assuré.

— La partie est trop forte, se dit-elle en froissant dans sa main la let
tre de la duchesse ; son impertinence va triompher. Eh bien ! qu’elle triom 
phe ! plus tard peut-être elle saura qu’on ne m’offense pas impunément.

En ce moment Deslandes n’existait plus pour la femme orgueilleuse qui 
un instant auparavant, semblait disposée à l’écouter avec complaisance ; 
absorbée dans la petite humiliation qu’il lui fallait subir, elle se retira 
dans son parloir afin d’écrire à la duchesse , et répondit d’un air 
distrait au salut du jeune provincial, un peu déconcerté de cette sortie 
imprévue.

Seul avecle maître du logis, qui jusqu’alors avait affecté de ne prendre 
aucune part à la conversation et était resté assis sur son fauteuil dans une 
attitude magistrale, Victor Deslandcs éprouva un embarras involontaire 
qu’il s’efforça de surmonter. Se retirer immédiatement eût été maladroit, 
garder le silence en face d’un homme qui semblait avoir fait serment de 
ne pas le rompre lui-même devenait ridicule ; à tout prix il fallait parler. 
Secrètement blessé du froid accueil dont il se voyait l’objet et de morgue
mêlée d’enuui qu’exprimait la physignomie de son hôte, le substitut tuyo-

Hier à dix heures a eu lieu , à la Halle des Drapiers 
conde réunion composée d’électeurs libéraux. L’assemhl", TZ 
plus nombreuse que la'précédente ; des discussions assez v- 
se sont engagées sur les litres des différents candidats m •'IVCS 
tés. Une motion qui avait pour objet d’inviter ees camIhl.tf7 
faire une profession de foi a été adoptée mais non sans „ d 
lion. Demain doit avoir lieu une troisième réunion au même l 
cal ou les concurrens devront venir exposer leurs opinions et 
répondre aux interpellations qui leur seront adressées L

nES MANDATS IMPÉRATIFS.

On veut aujourd’hui introduire dans nos mœurs politiques 
une nouvelle théorie qui consisterait à lier dès à présent les can
didats législatifs par des engagemens pris en face des électeurs" 
C’est une question fort grave, qui n’aboutirait à rien moins qui 
mettre les représentons sous une tyrannique dictature, celle de 
l’esprit de parti ; à les priver du libre arbitre de leur conscience 
lorsqu ils auront été éclairés par la discussion d'un pro
jet de loi; question qui ferait des mandataires de la nation des 
esclaves asservis aux exigences de quelques esprits passionnés 
et remuants; question qui aurait pour résultat d’introduire à la 
chambre une opposition systématique, qui serait, chez nous 
un véritable anachronisme. ’

Suivant nous, les représentons doivent être indépendans 
même des électeurs, en ce qu’aucun mandat impératif et obli
gatoire ne doit lier leur conviction et dénaturer leurs pouvoirs. 
Nous ne prétendons point blâmer par là les professions de foi ; 
chacun est libre d’en demander; mais ii est interdit à qui que ee 
soit d’imposer, d’avance, des opinions toutes faites sur des ques
tions qui peuvent être controversées. Rien ne serait plus con
traire à la grandeur et à la dignité du gouvernement représen
tatif, que cette prétention des mandats impératifs; rien ne ré
duirait la représentation nationale à des propositions plus mes
quines, que cette théorie d’une autre époque.

Toutes les sortes de dépendances qu’on voudrait faire peser à 
l’avance doivent être repoussées par les électeurs. II ne peut y 
avoir à la chambre, pour chacun de ses membres, d’autre dé
pendance que celle de la constitution, d’un jugement sain et 
ferme , d’une conviction éclairée.

Cette doctrine, que nous formulons ici rapidement en pré
sence de ee qui se passe sous nos yeux, est parfaitement consti
tutionnelle , et surtout plus libérale que celle qui consisterait à 
mettre les représentai en état perpétuel de suspicion.

Nous combattons la théorie du mandat impératif, [tarée qu’elle 
nous semble funeste, et aussi parce qu’elle aurait pour résultat 
d’anéantir l’indépendance du représentant, et d’effacer en lui la 
dignité qui rehausse le caractère de l’homme.

Nous le répétons, pour l’enseignement de tous, les électeurs 
ne sauraient trop se prémunir contre une théorie aussi fausse ; 
car , sous le prétexte de n’en vouloir qu’à un ministère que nous 
n’ayons pas mission de défendre, il ne tendrait à autre chose 
qu’à l’ébranlement du gouvernement constitutionnel.

Ne dégradons pas les hommes que nous appelons à l’exercice 
de la souveraineté publique; honorons-iesjau contraire en les in
vestissant de toute notre confiance, et rejetons bien loin de nous 
une mesure impitoyable, anti-libérale, à laquelle aucun homme de 
cœur ne voudra se soumettre. ***.

Samedi dernier, à 4 heures et demie après-midi, quatre ou
vriers mineurs, ayant terminé leur journée, remontaient de la 
houillère Gerard-Cloes, située sur le territoire de la commune 
de Liège, quartier du Nord. L’un d’eux, François Lovinfosse, 
de la commune de Herstal, s’étant assis sur le bord du tonneau 
et de manière à perdre 1 équilibre au moindre ehoc, fut atteint 
par le second tonneau descendant et culbuté dans le fond de la 
bure. Son cadavre en a été retiré horriblement mutilé.

François Lovinfosse, âgé de 59 ans, est marié et père de deux 
enfans dont Tun travaille aussi à cette exploitation.

qua la dissimulation, patronne des ambitieux. 11 sourit par manière d’exor- 
de, tandis qu’il se creusait la cervelle pour trouver un sujet de conversa
tion. Quelques tableaux dont le salon était décoré lui donnèrent enfin le pre
mier mot qu’il cherchait.

— M. de Loiselay, dit-il d’un ton insinuant, a dans son cabinet plu
sieurs toiles flamandes dont il fait grand cas; mais je ne lui conseillerai pas 
de les exposer ici. Voilà deux ou trois morceaux dont le voisinage lui pour
rait faire tort. Celte Adoration des Mages, entre autres, est tout à faitdans 
le style de l’école vénitienne.

En louant de la sorte une œuvre plus que médiocre, Deslandes croyait 
avoir atteint les dernières limites de la flatterie décente , il reconnut aus
sitôt son erreur.

— Il est assez naturel qu’un Giorgione rappelle le style de l’école véni
tienne, répondit M. Piard avec une sorte de ricanement.

— Ce plat d’épinards, un Gorgione/pensa Deslandes qui, s’approchant 
du tableau le considéra quelque temps avec une avidité affectée et parut 
passer par degré du recueillement à l’admiration.

— J’étais à contre jour et je ne l’avais pas bien vu, dit-il enfin en se 
retournant vers le conseiller; maintenant je reconnais la touche du maître: 
cela est signé Giorgione à chaque coup de pinceau.

— C’est tout bonnement un chef-d’œuvre, dit M. Piard; cette sainte 
famille est de Sébastien del Plombo, ce paysage du Gaspre; ces Noces de 
Tétis sont attribuée à l’Espagnolet; mais je les crois de hucas Giordano, 
qui excellait dans le pastiche et qui aura voulu imiter la manière de son 
premier maitre. Voici un Saint Etienne d’Anibal Carrache. il n’y a pas ici 
un seul morceau qui ne vaille A lui seul tous les prétendus Van Oost et 
tous les Terburg apocryphes de M. de Loiselay, lequel entre nous n’a que 
des croûtes.

— Tel beau-père tel gendre, pensa le provincial qui toutefois s’abstint 
de manifester aucun doute sur l’authenticité des tableaux signalés à son 
admiration. Il se laissa conduire successivement devant chacun d’eux; et 
quoique se disant tout bas qu’il n’était qu’un servile flatteur, il loua tout, 
s’extasia sans réserve et ne se permit qu’une seule observation critique, ce 
fut au sujet de la Sainte Famille attribuée à Sébastien del Plombo et dans 
laquelle il prétendit reconnaître la manière de Michel-Ange. Celte conjec
ture fit éclore sur les lèvres du propriétaire un sourire plein d’aménité.

— Un Michel-Ange, quand le Musée n’en possède pas un seul ! ce se
rait trop magnifique ! s’écria-t-il ; cependant votre opinion n’a riend’inad-



LE POLITIQUE.

— M. E. Pirlot, de IIuy, directeur de l’institution française 
d’Atli, vient d’être nommé membre correspondant de la société 
de géographie de Paris.

Le Moniteur publie un arrêté royal du 29 mai, qui convôque 
pour le 11 juin les colléges électoraux dans les provinces d’An
vers, Brabant, Flandre occidentale, Namur, Flandre orientale, 
Hainaut, Liège.

Les elections des sénateurs pour les districts de Dixmude, 
Fûmes et Ostende n auront lieu que le 18 juin, en conformitéde 
la loi électorale, art. 18.

L’époque des élections dans les provinces de Limbourg et du 
Luxembourg, sera fixée ultérieurement.

Le même journal publie les lois sur le port des journaux, 
la prorogation de eelles sur le péage et la police du chemin de 
fer et le crédit pour frais de voyage des agens du département 
des affaires étrangères.

— Nous apprenons que M. l’inspecteur-général des ponts et 
chaussées, M. l'ingénieurGrosfils, chef de division au départe
ment des travaux publics, et MM. les directeurs et contrôleur 
en chef de l’administration des chemins de fer en exploitation . 
sont partis pour l’Angleterre, dans le but d’étudier de nouveau 
le système des chemins de fer de ce pays. Nous applaudissons à 
la détermination du gouvernement. Elle est une nouvelle preuve 
qu il s’occupe avec activité du soin d’apporter les améliorations 
que peut réclamer celle branche du service public qui acquiert 
chaque jour de plus en plus d’importance. {Fanal.)

— Voici le jugement prononcé par le tribunal correction
nel contre le colonel Biré :

Attendu qu’il est prouvé par l’instruction que le sieur Louis 
Biré a fait volontairement, à l’aide d’une épée, une blessure au 
sieur Ch. de Brouckere, à Boislfort, le 23 mars 1839 5 

Attendu qu’il est établi aujourd’hui par la jurisprudence de la 
cour de cassation et des cours d’appel du royaume que les bles
sures faites en duel sont prévues et punies par les dispositions 
générales des art. 309 et suivans du code pénal;

Attendu néanmoinsqu’iL existe dans l’espèce des circonstances 
atténuantes, et qu’il n’y a pas de préjudice causé excédant vingt- 
cinq francs ;

Vu les art. 311,463 et 52 du code pénal, 194 du code d’ins
truction criminelle conçus comme suit, etc.; condamne ledit Biré 
à 200 fr. d’amende et aux frais du procès taxés à....

Déclare les condamnations à Tarnende et aux frais exécutables 
par la voie de la contrainte par corps.

— On écrit de Maestricht, 21 mai :
Le corps du baron Dibbets a été transféré ce matin , du lieu 

ordinaire de sépulture, en dehors de la porte de tongres, dans 
un tombeau construit dans le bastion C, et qui désormais s’ap
pellera, suivant la volonté du Roi, le bastion Dibbets.

— Extrait du Courrier de Calcutta , dn 16 janvier :
« Nous regrettons d’avoir à annoncer que la maladie de Run- 

jeth-Singh n’est que trop vraie : mais il a eu déjà de semblables 
attaques, et il n’y a pas de raison pour qu’il ne se relève pas en
core de celle-ci. Un journal du matin considère la posilition de 
lord Aukland à Lahore comme très-délicate, dans le cas où le 
chef actuel du Punjab viendrait à mourir. »

— Les lois préventives des délits de chasse sontfortrigoureuses 
en Angleterre. M. Alexandre Wadhcll, propriétaire à Owley , 
près de la petite ville de Newry, a été condamné à 20 livres ster
ling (500 fr.) d’amende pour avoir eu chez lui des lévriers sans 
pouvoir justifier d’un permis de chasse.

— On écrit de Vienne, le 24 mai :
« On attend l’arrivée prochaine en notre capitale de M. le se

crétaire de légation, comte de Louvancour, et. de M. le comte
[I, attaché à la légation belge ; mais ils ne se présen-Vil.lill XIIII, u.buvuu b» ■b^utiuil UVl[jV , llld U HO IIU OU JJIUOCII —

tent sous aueflne qualité diplomatique, attendu que notre diffé
rend avec la Belgique n’est pas encore terminé. M. O'Sullivan ne 
fréquente plus la cour, ni les salons diplomatiques ; on espère, 
il est vrai, beaucoup de son habileté et de ses efforts; mais jus
qu’à présent, le parti de la résistance a réussi à l’empêcher [de 
s’aboucher avec le général Skrzyneeki. »

[Journal de Francfort.)
— On écrit de la frontière russe, en date du 17 mai :
« Le mouvement de troupes dans le courant de l’hiver se sont 

bornés à l’envoi dans les provinces et en Pologne des soldats de 
la dernière levée pour remplacer les régiinens qui avaient reçu 
une autre destination. Il ne saurait être question en ce moment 
d’une augmentation des troupes cantonnées dans la Pologne, 
car aucune complication politique n’est survenue dans ce dernier 
temps. [Mercuré de Souabe.)

missible. Je n’aurais jamais supposé qu’il pût venir de D*** une personne 
capable de raisonner peinture comme vous faites. Vous êtes artiste, 
nionsieur ?

Malgré son amour pourlesbeaux arts,Deslandes ne futqoe médiocremen 
flatté de celte supposition.

— Je m’occupe, il est vrai, de peinture à mes momens perdus, ré- 
pondit-il ; mais je n’ai aucun droit au titre d’artiste. Je suis dans la magis- 
tralure.

— Juge? demanda M. Piard d’un ton bref.
— Substitut du procureur du roi.
— ^Comment alors, aussi ;prês des vacances de Pâques, vous absentez- 

Vous de votre tribunal?
, 7~ Cest le P'emiel' congé que j’aie solicité, et j’espère qu’ilsera le dernier: 
j’ai dessein de donner ma démission.

Deslandes, pour qui l’entretien devenait fort |intéressant, chercha dans 
s yeux de son interlocuteur l'effet produit par ce mot démission qui parait 

Presque toujours monstrueux à un homme en place. Le conseiller d’état ne 
sourcilla pas.

— Vous voulezîvivre de vos rentes, dit-il froidement; c’est un parti fort 
saSe; heureux qui peut le prendre et y rester fidèle ! Dn joug , fut-il d’or ; 
ost lourd à porter. J’en sais quelque chose. Il 11’est pas de jour où jene m’é
crie avec le poète :

O rus, quandô ego te aspiciam, quandôque licebit 
hune veterum libris, nunc somno et in vertibus horis 
Ducere sollicitai jucunda oblivia vitœ ?

Us hommes qui, aux affaires sérieuses dont ils sont occupés, mêlent 
quelques prétentions littéraire, se croyent en général obligés d’afficher une 
«lepassion pour Horace. C’est leur poète, s’il faut les croire, comme Ta
gest leur historien. Conformément à cet usage sanctionné naguères par 

VJ autorité royale, M, Piard s’était muni la mémoire d’une centaine de 
J du poète latin, dont il embellissait volontiers sa conversation, pour 

1 u que l'à-propos s’y trouvât ; quelquefois même comme en ce moment il 
° en Passait.

— Je me suis malexprimé, observa Deslandes ; ma fortune ne me permet
sio„ TC"X l0isil> qu’enViait Horace- Si je me décide à donner ma démis- 
m,,s ’ Cesl lIans l’espoir d’embrasser une nouvelle carrière plus conforme à 
fictif°UlS' L,'S lravaux judiciaires, du moins dans les degrés inférieurs, of- 

u“c ariau,i qui me rebute malgré moi; Urne semble,peut-être me fais

CONSTITUTION d’üNE SOCIÉTÉ DE COMMERCE EN RUSSIE.

Nous apprenons de Saint-Pétersbourg que par ukase du 10i22 
mars dernier, l’empereur a autorisé la constitution d’une so- 
ciêté de commerce dont les statuts avaient été approuvés précé
demment. 1

Le journal officiel publie ces statuts.
Cette société se trouve placée sous la haute protection de Sa 

Majesté l’empereur : elle prend le titre de Société de naviqa- 
tion et de Commerce de la mer Noir et de l’Orient.

Sa durée sera de 25 ans.
Son but est d étendre les relations commerciales de la Russie 

en général, et dn midi de l’empire en particulier, avec tous les 
autres pays, tant en Orient qu’en Occident.

Son capital primitif est fixé à 12 millions de roubles assigna
tion (6,240,000 fl. des Pays-Bas , soit 13,200.000 IV ) rem c- 
-t-par 5,000 actions de 4,000 roubles, soit (2080 fl. on

Ces actions sont émissibles en Russie et dans les pays étrangers
Le siège de la société sera fixé à Amsterdam , où se tiendront 

les assemblées générales.
La société aura une factorerie générale à Odessa et elle a la 

faculté d établir des comptoirs partout où elle le jugera conve
nable tant dans toute l’étendue de l’empire que dans les navs 
etrangers. 1 J

Des concessions de diverses natures et des immunités com
merciales ont été accordées par le gouvernement russe à cette 
société, dunt la création a dû être inspirée par l’importance com
merciale chaque jour plus grande qu’acquiert le bassin de la mer 
noire et qui nous semble devoir attirer sérieusement l’attention 
du commerce de tous les pays.

La société de la mer Noire, par le but qu’elle se propose. les 
faveurs qui lui sont accordées et les bases sur lesquelles elle est 
fondée, nous paraît destinée à exercer une heureuse influence 
sur le développement de ce commerce dans ces contrées ; en ce 
qu’elle lui présente en même temps de grandes diffieultés’et des 
garanties qui à celte distance ne sont pas sans importance.

Les principaux fondateurs sont des Néerlandais et des Fran
çais; ce sont : MM. van Aken, comte de Pradel, et Van Go- 
belsckroy, de Frêne, Berryer fils et E. Barbier.

M. Bosch, lieutenant-colonel du génie, demande, au nom du 
utpai tement de la guerre, 1 autorisation de placer une machine 
a vapeur a haute pression et delà force de 25 chevaux, dans 
hi manufacture d’armes du gouvernement située au faubourg 
St-Leonard. 0

Les réclamations et oppositions concernant l’objet de cette de
mande peuvent être remises par écrit à l’administration com
munale , dans le délai de quinzaine.

A Thôlel-de-VilIe, en séance, le 51 mai 1859.

Le sieur J G. Mouzon, chaudronnier, demande l’autorisation 
de taire construire une forge dans la maison portant le n° 49 à 
la Boverie.

Les réclamations ou oppositions concernant l’objet de cette 
demande peuvent être remises par écrit à l’administration com
munale, dans le délai de quinzaine.

A THôtel-de-Viiie, en séance,,1e 51 mai 1859.

GARDE CIVIQUE. — Élections du 1er Juin.
Ire. compagnie, 1er. bataillon , 2me. légion. — Sous-lieutenant : M. Louis 

Lockmans. - Deux sergens : MM. Marlens .Jean Renier et Bodson Pierre — 
Deux caporaux : MM. Lamonr Henri et Renard Hubert.

compagnie, 1er. bataillon, 2me. légion — Deux sous-lieutenans : 
MM. Guillaume Nicolas Démoli et'Henri Lambert Desart. - Fourrier • M

Henri Beinird, Jean Tl.o.n.ed, L.n.eni

THEATRE.
BÉNÉFICE 1)E Mlle. HeINEFETTER.

Mlle. Heinefetter nous a fait hier ses adieux .dans la Somnambule • mai
gre la grande différence qui existe entre ce rôle de paysanne et tous ceux oui 
composent son repertoire habituel, elle est sortie victorieuse de cette épreu
ve. Si 1 on a eu du plaisir à l’applaudir sous'le voile de la grande prêtresse 
sous le manteau de Romeo, sous le casque de Tancrède on n’eu a nas’ 
moins éprouvé à la voir sous le tablier de la villageoise. Autant elle a mis 
d enjouement, de gentillesse dans la partie gaie du rôle , autant elle a mis
rf-TnSe!UlInlitUidan 1 la Pai Üe sal'ieusi;- Le C|T qu’elle jelle lorsque trouvée 
n .âS a chainl,1'e du comte, elle esL crue coupable , va réellement à l’âme

me h C 6S- t0UJ,°'"'S la wèma > la 'uéme grâce , la mê-
ine Hcxi nlm dans la voix, c est toujours cette irréprochable vocalisation

li nartlM°VrtX.|e ®'Ue-qUa°n-t l°ndé Sa répulaticm ‘le grande cantatrice!
A paît M. Kieulzet qui a droit ù tous nos elogus , pour Ja manière dont il 

a secondé la belle Amina, toute la troupe est restée „-dessous de ce qu’elle 
est ordinairement; la partition , au dire du régisseur, n’étant arrivée one 
samedi, 011 na guère pu répéter; c’est à cela , sans doute, qu’il faut attri
buer le manque d ensemble qui s’est plusieurs fois fait sentir.

°n a regretté que Mde Koeckert n’eût pas rempli le rôle de la mère qu 
était d abord destine; on a avait chargé Mlle. Kronenberg qui, sans 

J"’"te, par un effet de la coquetterie si naturelle à son sexe • ne s’était nul
lement grincée, de sorte qu’elle avait plutôt l’air d’une ingénue que d’une

La partition de la Somnambule, écrite pour la Pasta et pour Kubini, a 
le» défauts et les qualités des autres œuvres de Bellini. On y trouve un peu 
rie monotonie , et plusieurs phrases qui ne lui appartiennent pas entièrement. 
Les morceaux d’ensemble sont faibles, à l’exception de celui du 3= acte*" 
mais qui a été mal rendu. On voit aussi que lorsqu’il a écrit cet opéra il né 
connaissait pas encore toutes les ressources de l’orchestre. Il y a cependant 
plusieurs morceaux remarquables, entre autres un duo entre le ténor et 
Anima et le bel air chanté par ceile-ci.

L enthousiasme du public n’élail pas refroidi : après l’avoir applaudie pen
dant tout le cours de l’ouvrage, on a rappelé à grands cris la diva prima 
dona. Vers, bouquets, couronnes, rien n’a manqué à son ovation.

V u ici un acrosfic/iejallemand que le souffleur est venu lire. Nous en donnons 
plus bas la traduction littérale. En faisant observer toutefois, qu’elle ne peut 
être qu’une pâle copie de l’original.

ACROSTICHE.
AN FRAEULEIN SABINE HEINEFETTER.

en Saengerin, Zierde germanischer Buhnen, im Lande der Fremde,
>■ An den Ufern der Maas freudig begruessen wir Dieb.
” Bringet doch immer das Sclioene der Fruehling uns wieder ! Er fuehret
— In die Haine den Chor jubelnder Voegel zurueek •
2 Nachligallengesang toent wieder im lauschenden Walde 
ra Eine von ihnen fuerwahr hat Dir die Stimme Gelieffn. 
a Hoch fliegt ueber der armen Vergaenkglichkeit, lieber der niedern 
w Erde Schranken der Geist, wenn die zu folgen ihm winkst
- letzt auch verlaesst er den Himmel, verlaesset der Seligen’wohnutiF 

Nahet dein Staub sich auf’s Neu, ruft Dein Gesang ihn hinab ” 
Engelgesaenge noch eben vermeint ich zu hoeren, da ploetzlich 
Furiengleicli erfasst Wuth und Verzweifclung Dieb.
Ewiger Wechsel des Grausen und Lieblichen hemmet den Albern- 
Trau ich der Stimme, da stefit furchtbar Medea vor mir • ’
Tret ich zurueek mit Entsetzen, so locken die Toene mich wieder •
Ehren muss ich das loch, welches die Sinne mir hemmt 
Ringe nach Freiheit nicht laenger , denn Deine Gewalt ist mir süsser.

O.
Traduction Belle cantatrice, ornement de la scène allemande, étrangère 

sui les bords de la Meuse, nous le saluons avec joie. * '
C’est au printemps que nous devons tout ce qu'i est beau; c’est lui qui ra

mené dans les bois, les choeurs joyeux des oiseaux; l’un deux t’a prêté ta

Attirée par tes sons harmonieux, mon ame s’élève bien au-dessus des ré
gions de ce monde, mais bientôt suivant les doux accents, elle quitte les de
meures celestes et se rapproche de la terre.

Il n’y a qu’un instant, je croyais entendre les chants des anges, et voilà 
que tou -à-coup le desespoir qui s’empare de loi le rend semblable ù une 
furie (allusion à la Norma). Le passage continuel du terrible au gracieus 
in empêche de respirer ; à ta voix, je crois entendre Médée, je recule sffisi 
d horreur ; mais aussitôt, je suis rappelé par les sons divins. Je dois chérir 
Ie J°US fl"' domine mes sens, je préfère ton empire à ma liberté.'

SÉANCE DE 31. ANGWNET.
Une assemblée nombreuse s'élait donné rendez-vous samedi à la salle g 

la Société d’Emulalion, pour assister aux exercices de physique de M. An- 
guinel et Mlle, sa fille. Les spectateurs ont plusieurs fois manifesté leur con
tentement par des applaudissemens,, surtout pour la colonne de la Place 
rendante , le pot de fleurs, l’escamotage des boulets de 24 et de 48 , les 
pyramides d Egypte , la métamorphose de la lune. Ou a seulement trouvé 
<|ue les trop nombreux tours de cartes allongeaient un peu la séance. Elle 
a été terminée par une scène de ventriloquie de M. Anguinet ; on ne peut 
mieux imiter le bruit d’une meute à la chasse, et U a parfaitement nuancé 
les aboyemens selon les distances.

ETAT CIVIL DE LIÈGE, DU 31 MAI 1839.
Naissances : 3 garçons;, 0 filles.

Décès : 2 garçons , ô filles, 3 hommes, savoir :
S. J. Decerf, serrurier, âgé de 58 ans, rue petite Bêche, veuf de M. A. Gil- 

Ion.—M. J. Poulet, batelier, âgé de 46 ans , sur la Fontaine, époux de M.
Nlr /eUX'A_i'1P-,n":nT’oC0,m'nis'Sreffiel'au de Ire. instance séant
à Liège, âgé de 26 ans, faubourg St-Léonard, célibataire.

DU l'-r JUIN. — Naissances : 4 garçons, 2 filles.
Décès : 2 garçons , 2 hommes, savoir :
Pierre Joseph Maréchal, âgé de 61 ans, rue des Tanneurs, époux de Ma

rie La mou reux. — Guillaume Bicheroux, âgé de 29 ans, mineur au bataillon 
des sapeurs mineurs, célibataire.

je illusion, que je dois trouver à Paris le moyen de mieux appliquer mon 
zèle et l’acquis que je puis avoir. M. de Loiselay à qui j’ai fait part de mes 
projets et qui veut bien m’y encourager, m’a fait espérer, monsieur 
que dans la démarche que j’entreprends, vous ne me refuserez pas votre 
appui.

Tandis que le substitut parlait d’une voix douce en choisissant chaque ex
pression avec autant de soin que s’il eut été à l’audience, la figure du cou- 
seiller d’élat se rembrunissait par degrés. Il n’est pas inutile d’expliquer la 
cause de ce changement.

Depuis quelques temps. M. et Mm° Piard avaient cesser de s’accorder sur 
la ligne de conduite adoptée par sa jeune femme.

— A force de mettre votre crédit au service du premier venu, disait le 
mari, vous l’userez si bien qu’il n’en restera plus pour nous. Vous faites 
des prcfels, des évêques mêmes, et moi j’éprouve des difficultés insur
montables pour passer du comité du contentieux à celui de la justice où 
cependant il est nécessaire que j’arrive si je veux sérieusement prendre 
pied dans la politique. Je suis sûr qu’en bureaux de tabac, demi-bourse - 
juges-de-paix et gardes champêtres, vous avez déjà obtenu la mon
naie d’un ministère. Et quel ministère? Le mien peut-être, que vous laissez 
manger en herbe par ce tas d’affamés dont je vous vois toujours entourée.

A cela, Piard répondait sentencieusement que le crédit ressemble à 
la santé qui se fortifie par l’exercice loin d’en souffrir ; et qu’obtenir cons
titue un droit pour redemander. Forcé de se soumettre à cette maxime sans 
être convaincu de sa justesse, le conseiller avait voué aux solliciteurs qu’il 
voyait pulluler autour de sa femme la haine que porte un campagnard aux 
lièvres qui dévastent son jardin. Chaque figure nouvelle qu’il apercevait 
dansson salon lui causait un accès de mauvaise humeur que ne comprimait 
pas toujours le savoir vivre. A ce titre, Deslandes lui avait donc fait éprou
ver une impression désagréable en partie dissipée pendant l’examen des ta
bleaux, mais que réveillèrent plus vive les dernières paroles du jeune subs
titut. Après les avoir écoutées d’un airglacial, M. Piard s’adossa contre la 
cheminée, se croisa les mains derrière le dos, et prenant la parole d’une 
voix posée:

— Monsieur, dit-il à Deslandes, je me permettrai quelques observations 
sur ce que vous venez de me dire. En vous approuvant dans le dessein d’a
bandonner votre état pouren embrasseruu nouveau, M. de Loiselay a mon
tré selon moi peu de prudence. Cela ne me surprend pas ; car mon beau-père 

aPjjartiyit à Uftf classç qui n’a janjais brillé par son fiUçlligçncç dus citpses

ANNONCES.
EA VEN,TE de MEUBLES annoncée à THOTEL DE FLAN- 

DRE pour le 4juin, est POSTPOSÉE.

Passage iemonoier.
GRAND BAZAR A PRIX FIXE

L OUVERTURE aura lieu SAMEDI 8 JUIN.
On y trouvera TOUTE ESPÈCES DE MARCHANDISES à des 

prix très-modérés.

et des hommes. Je dois rectifier les idées que vous avez pu puiser à son 
école. De lous les services que je voudrais vous rendre, ce ne sera pas le 
moins fructueux , si vous y avez égard, Vous trouvez arides les travaux ju
diciaires! Mais quelle carrière est jonchée de roses, à son entrée surtout ? 
Voyez l’état militaire, les administrations, le barreau , la médecine, la iil- 
térature: partout existe pour les débutans un surnumérariat au moins aussi 
pénible que le vôtre. Est-ee à dire qu’au premier moment de fatigue il fal
lait se décourager? que, pour obéir à un capricieux ennui, le militaire 
doivent se faire avocat, ou le médecin homme de lettres? Non , monsieur, 
non! Il est dans la nature de l'homme d’être mécontent de sa position et 
d’envier celle de son voisin :

O Fortunatos nimium, sua si bona norint,
Agricolas !

a dit le poète. En France surtout celte triste manie est arrivée à l’état de 
fléau. En ce moment la société est en proie à un mal qui lui seul finira par 
annuler les améliorations dues au triomphe des principes démocratiques dont 
il est I annexe déplorable ; ce mal, c’est cette ambition effrénée quia pénétré 
dans toutes les classes où elle excite une fermentation continuelle et sans 
résultat. Aujourd'hui, avant d’être sorti du collége, on demande une place. 
Paris est inondé de jeunes gens qui veulent èlre préfets ou secrétaires d’am- 
hassades ; les plus modestes prétendent être maître des requêtes de plein saut. 
Cela est immense, monsieur, et je n’ai pas besoin , je pense, de vous dé
montrer l’absurdité de toutes ces prétentions qui n’ont pour fondement que 
la vanité et l’insuffisance. Quant à vous, qui êtes dans une ealégorie toute 
différente, puisque vous exercez un emploi honorable, croyez-moi, renon
cez à un projet dont vous ne recueillerez probablement que mécomptes et 
déceptions. Au lieu de courir les chances du triste rôle de solliciteur, retour
nez à votre tribunal, surmontez des dégoûts dont fait triompher toujours 
l’habitude de l’étude ; travaillez , remplissez vos devoirs, non-seulement avec 
régularité, mais avec ardeur ; distinguez vous en un mot. Pour parvenir 
voilà le plus infaillible riioyen, n’en déplaise à M. de Loiselay. ’

M. Piard accompagna ses dernières paroles d’un de ses petits saluts nar 
lesquels les puissans de la terre marquent la fin des audiences qn’ils ont 
daigné accorder. Voyant quejepbstitut étourdi d'une harangue qui ruinait 
d nn seul coup tous ses chateaux en Espagne , nefaisait mine ni de répondre 
m de sortir , il le salua de nouveau d’une manière encore plus significative 
rcpnt sur la table le portefeuille qu’il y avait posé, et se giissa jusqu’à u,m
eAUlepaç qu ;l disparut, Charles de Bernard.^ m(e « m n» proche



BËÂIT QUARTIER à louer, situé rue Grétry prés du Pont 
; la Boverie.

' ßfe QUARTIER est entièrement indépendant , jouit de J’agré 
ment de la campagne, il y a jardin, cour, cuisine, cave et tonies 
les commodités désirables. ''r"~
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A VÿÉfMiE
AVEC DES FACILITÉS DE PAIEMENT ,

,1 tt
PROPRE A BATIR,

ayant 14 mètres de face sur la rue des Carmes et 38 mètres de 
profondeur, situé à Liège, tenant à Mde. Comhaire, à Mrs. 
Dandrimont et Bayet.

S’adresser au notaire BIAR, place St-Paul, audit Liège.
699

A Tendre de gré-a-gré
At N E

TRES-BELLE FERME,
SITUÉE PRÈS DE MORTROUX,

Et à 20 minutes âe la route de Battice à Maestricht,

consistant en bons Bâtimens d’habitation , d’exploitation, cons
truits eu pierres et briques, et en grande partie couverts en ar
doises et tuiles, Jardins, Prairies et Terres Labourables, le 
tout en un seul gazon , d’une contenance d’environ 25 hectares.

LE REVENU ANNUEL est de 1350 frs. net, ce qui est cons
taté par un bail fait le 29 septembre 1831.

Il sera accordé de grandes facilités pour le payement, et il y 
a toute sécurité pour l’acquéreur.

S’adresser pour tous renseignemens et en connaître les prix et 
conditions a M° FLECHET, notaire à Soiron, canton de Ver- 
viers,etù Liège, rue Féronstrée, n° 25 nouveau 586

VENTE
» UN

Blasée!i 4 juin ISSU ,
A 1 HEURE DE RELEVÉE ET JOURS SUIVANTS A LA MÊME HEURE,

IL SERA VENDU A L’ENCAN par le ministère de maître 
DEBEFVE, notaire , en la maison, portant l’enseigne de [’HO
TEL DE FLANDRES, rue du Pont-d’Avroy à Liège,

LE

•MOBILIER EWTIÉREMinSiT NEUF ,
•- 7

QUI GARNIT CET HOTEL ET CONSISTANT EN :

FORMES DE LITS avec Matelas à ressorts , Commodes, 
Tables de nuit et autres , Lavabos . Canapés et Chaises, le tout 
en ACAJOU, Glaces, Miroirs; Drapreries et Garnitures de 
croisées; Batterie de cuisine, Cuivres, Etains, Fayences, Por
celaine, Argenterie, Linges, Verres de toutes qualités et une 
grande partie d'autres Objets, dont le détail serait trop long:

Plus, DEUX A TROIS MILLE BOUTEILLES de VINS de 
diverses qualités, telles que Bordeaux, Bourgogne , Rhin, Mo
selle et Champagne Mousseux.

ARGENT COMPTANT. 685

AVIS IMPORTANT
POUR LA TOILETTE-

SEUL DÉPÔT A LIÈGE, chez M. BACHA , pied du Ponf- 
dlle, des articles de parfumeries, Cosmétiques et secrets de 
toilette de la maison ROUSSEAU et compagnie, Galerie-Vi- 
vienne , à Paris. Cette ancienne maison , si généralement et 
si avantageusement connue , conserve toujours et voit s’ac
croître sans cesse la réputation qu’elle s’est acquise pour la 
supériorité de ses articles , tant pour la teinture des che
veux que les autres cosmétiques indispensables à la toi
lette; elle se recommande surtout à la préférence de ces nom
breuses pratiques par le perfectionnement des articles suivans :

1. L'EAU DOREE, fruits de longues recherches, résultat 
garanti par de nombreux essais ; elle teint d’une manière indé
lébile, sans préparation ni inconvéniens, les cheveux en toutes 
nuances, les rend doux et brillans, ne déteint jamais, et ne 
saht ni le linge, ni les chapeaux. Par suite d’amélioration dans 
la fabrication, le prix est réduit à 5 francs les deux flacons.

2. La POMMADE GRECQUE, dont l’effet est d’éviter immé
diatement la chute des cheveux, les empêche de blanchir et de 
tomber, et les fait réellement croître en peu de temps.

5. L EPILATOIRE DU SÉR AIL, qui fait tomber les poils du 
visage et des bras en dix minutes, sans laisser de traces ni alté
rer aucunemenlla peau.

4. La CRÈME et L’EAU DE TURQUIE , qui efface les rous
seurs et toutes les taches du visage et blanchit à l’instant même 
la peau la plus brune.

5. La PATE CIRCASSIENNE, qui blanchit et adoucit les 
mains à la minute.

6. L’EAU DE ROSE DE LA COUR, qui rafraîchit le teint 
lui donne un coloris vif et naturel; on peut se laver le visape 
sans qu’il disparaisse.

7. EAU DE CHEVALIERS, précieux odontalgique pour dé
truire la mauvaise haleine, lui donne le parfum le plus suave 
elle blanchit admirablement les dents sans en offenser l’émail.

(Les autres articles restent à 6 francs, avec remise lorsqu’on 
en prend plusieurs.)

On trouve au même dépôt les petites OREILLES CORNETS, 
instrument acoustique, fort léger, à l’usage des personnes sour
des, qui tient seul sur la tête, et rend tout de suite àl’ouïe toute 
sa finesse.

PRIX FIXE : 20 FRANCS.
NOTA. — Malgré une ressemblance de noms occasionnée par 

la parenté, la maison ROUSSEAU eL O. déclare qu’elle est en
tièrement étrangère à celle de Mm° MA, Palais-Royal, et que 

-leurs produits ne sont aucunement les mêmes.

±1 VEWIM1E
UNE MAISON bien bâtie, composée de six pièces, plus deux 

MANSARDES,Grenier,deux Caves,cuisine et cour. - S’adres
ser rue de la Syrèr.e , près de St.-Paul, r,° 4. gfll

mimmm
R’ARNOLD: MEINM1ICH $-SO$ïMEIi0

LUNDI DIX JUIN et jours suivans, aux deux heures et demie 
de l’après-midi,

CONTINUATION DE LA VENTE AUX ENCHÈRES
au domicile du failli, rue Petite-Tour, à Liège ,

des Marchandises,
provenant, de cette faillite, consistant en coton, cotonnette, na
politaine, mérinos, soieries, calico , mousseline , mousseline- 
laine, selials brochés, idem tartan et cabyles , toiles,blanches de 
différentes qualités, idem bleues, flanelles de diverses couleurs, 
bonneteries, gilets et caleçons en tricot et flanelle , foulards , 
mouchoirs de différentes qualités et couleurs, piloux, fichus de 
toute espèce et grandeur, coutils , étoffes-meubles, bonnets et 
gants en soie, idem en coton.

ARGENT COMPTANT. 684
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WM ViMTE :
Au Bureau du Dictionnaire Général de Cuisine, boulevard- Montmartre, 16. 

NÉO-PHYSIOLOGIE DU GOUT , PAR ORDRE ALPHABÉTIQUE ,
OU DICTIONNAIRE GÉNÉRAL 1)E LA

Française ancienne et moderne,
Ainsi que de l’office et de la pharmacie domestique,

Ouvrage où l’on trouvera toutes les prescriptions nécessaires à la confection des alimens nutritifs ou d’agrément 
A L’USAGE DES PLUS GRANDES ET DES PLUS PETITES FORTUNES;

Publication qui doit suppléer à tous les livres de cuisine dont le public n’a que trop expérimenté le charlatanisme, l'insuffisance 
et l’obscurité; enrichi de plusieurs menus, prescriptions culinaires, et autres opuscules inédits de M. de La Reynière auteur de 
l’Alman'ach des Gourmands; suivi d une collection générale des menus français depuis le douzième siècle , et terminé par une 
pharmacopée qui contient toutes les préparations médicinales dont l’usage est le plus utile et le plus familier. 1

DÉDIÉ A L’AUTEUR DES MÉMOIRES DE LA MARQUISE DE CRÉQUY-

« Heraclite avait dit que l’homme est un animal pleurant -, Bémocrite avait dit que l’homme est 
» un animal riant ; M. de la Reynière a dit que l’homme est un animal cuisinier. »

(lettre autographe de m. de C.)

Les trois collaborateurs de ce dictionnaire sont; premièrement, une femme de bonne compagnie qui n’a pas d’enfans 
qui n est plus jeune et qui n’a pas grand’chose à faire ; deuxièmement, son docteur qui est un des plus habiles méde
cins germaniques., et qui voudrait faire concorder le système hygiénique avec la cuisine française , par philantropie - 
troisièmement,. son cuisinier, qui n’est pas le moins habile des trois, qui est tourmenté par le'besoin de dire la vérité
sur la science qu’il professe , et dont voici Te dernier certificat, qui lui a été délivré par un des gourmets les plus illustres
de Paris : 1

« L’abbé duc de Montesquiou a eu l’honneur de passer hier chez madame...... pour lui recommander le sieur Edmond
» Thomas son ancien cuisinier, qu’il ne pouvait garder chez lui parce qu’il ne peut plus manger autre chose que du po-
» tage. U s’y gâterait la main, et ce serait le plus grand dommage, car c’est un cuisinier de toute perfection. C est un ca-

jr?“,<?ue.je crois Uire à madame...... et je suis assuré qu’elle m’en remercîra. Pendant que j’étais au ministère il m’a
■ tait lyure la meilleure chère possible à deux tiers de meilleur marché que toute autre personne, et que partout ailleurs.
» ment sobre^t qUl1 était de la Conffi'égalion ; mais tout ce que j’en sais, c’est qu’il ne vole pas, et qu’il est parfaite-’

UN BEAU VOLUME GR. IN-8° JESUS : PRIX POUR PARIS , 9 FR., DEPARTEMENS , 11 FR.
" rendu franco à domicile et sans frais de recouvrement.

G adresser a Paris, au Bureau, boulevard Montmartre, 16; dans les départemens et à l’étranger, chez tous les
horaires .et directeurs de postes, et bureaux de Messageries,

Suite de Surenchère.
MARDI 18 JUIN 1839, à 2 heures de relevée,

ATétude du notaire ADAMS, derrière St.-Paul- à Liège 
IL SERA PROCÈDE

A la Vente définitive, par suite de Surenchère
DE -8 HECTARES 71 ARES DE TERRES 

SISES A SLINS,
Sur la mise à prix de 26,040ifrancs, et aux clauses, charoPS 

conditions stipulées au cahier des charges., à voir chez L m 
taire. u 1___________ ______________________ 700

PROVINCE DE LIEGE.

Aim,
JEUDI 13 JUIN 1859, à onze heures du matin,

A la maison communale de Hodimont 

IL SERA PROCÉDÉ
Pardevant M. Je délégué de M. le gouverneur de cette pro

vince , en présence de M. 1 ingénieur en chef des ponts et chaus
sées, a la VENTE par adjudication publique et par soumissions 
cachetées, des MATERIAUX de tout genre à provenir de la 
demolition de la maison et uulres bâtisses qui existent sur la pro
priété de feu Renier, à Hodimont,

Le cahier des charges d’après lequel il sera procédé à Tadju- 
dmalion est déposé à 1 hôLel du gouvernement, dans les bureaux 
de M. I ingénieur en chef des ponts et chaussées à Liège, et au 
secrétariat de l’administration communale de Hodimont

Liège, le 1er. juin 1859 701

BOURSES.
PARIS. LE 51 MAI.

3 p, e................... 81 30

111 10
2730 !
1200

805

19 3(4

101 1|8
101 75

4 p. c................ .
5 p. c...................
Act. de la Banque. 
Oii.de la v. de Par. 
Emp. belge. . . . 
Soc. générale. . . 
B. de Belg.............

Act. Réunies.. . . 
B. c. d’Anvers. . . 
Delle aelive. . ...
•Passive ................
Emp. romain . . .
Naples..................
Etnpr. port. 3 p. c.

LONDRES, LE 50 MAI.
3 °[n consolidés. . ’93 7|8 Différées ............. 8 3|8Belge. 1832,. . . 101 5 [4 Passives ............. 4 3[8Hol. Delte active. 56 Russie. ......
Poutou. S p. c. . — BRÉStL................... ;79 1(2

Id. 3 p. c. . 21 1(4 Mexicains 5 p. c.
Esp Emp. 1834. . 19 -Sj8 19 Iß

AMSTERDAM, LE 51 MAI
Dette active. ___ 55 Espagne. Ardoin. 18 7|8102 1|4 D. diif. 1850. . . . 8 5[SBillet de cbaug. . 27 1|16 » » 1855 . . .
Synd. d'ain.......... 95 Si IG » » Passive. . _

»> ,3 l|2"|o . . 80 1[8 Portugal. E. 5 <q» _
Soc. de Commerce 182 Naples. Cert. Fai.
Ch. de fer. d’Amst. — Russe., il. el.Coinp. Ü04 7(8» de Rotterdam. — » 1828—1829.
Prusse L. 1852... — “ C. c. Hope.
Aulriclie. Métall. 103 3f8 » lus. gr. liv. 69 3(4Brésil. Emp. . . . .79 1|4 Pologne. L. 500 fl.

Anvers. Dette act.
» Dette diff.

Emp. de 48 inilli.
» èe 50 inilli. 

Hollande. Det. act.
Renie rem. 

Aulriclie. Métalliq 
Lots de.fl. 100. . . 

» 13.230. . .
» 3.500. . .

Polos. Lots fl. 500 
» » fi.500

Brésil. E. L. 1854. 
•Espagne. Ardoin. 
Detie.pasive 1854.

» -dillérée. . . 
Danemarc. E. Not. 

Dito à L.

--ANVERS...-LE 1er JUIN.
104 !|4 

50 1|2 
100 i|2 

92 lt4

107 1[4

470 
807 
119 - 
141 et 
79 1|8 et 
18 3[4 et

‘96
74 1|'4

BULLETIN DE BOURSE.

Prusse. Em.àBerl. 
Naples. Cert. -Fai. 
El. K. Levée 1852. 
Cert. à A. 1854. .

CHANGES.

Amslerd. C. jours 
Id. 2 mois. 

Rolterd. C. jours. 
Id. 2 mois

Paris. C.jours. 
Id. 2 mois

Londres. G. jours.
Id. 2 mois

Francfort. C.jours 
Id. 5 mois

Bruxelles et.Gaud.

128
93

101 7|8 
100 1[4

I[4 0[o p. 

1|4 0io p 

1|8 av
8)8 “|oip
59|11
39(8
56
55 5]8
ll4 p.
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A 
A 
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A 
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A

Les. bulletins deibourse deviennent en quelque sorte superflus. car on ne 
peut y consigner ni transactions, ni variations. .Les fonds d.’Espagne-seuls 
donnent lieu à quelques rares transactions pils sont cotés 18 5j4 et P.

BRUXELLES , LE 1« JUIN.
Dette active 2 lq2 53 1 f4 A Brasseries............
Emp. Rüisbchild. 101 1 [4 et A Tapis.................... _
Fin courant. . . . — Fer d’Ougrée. . . , _
Emp. de 30 mill, . 92 1|4 Mutualité. . . . I 105 ![2
Id. de 57 mil. . 71 1(2 A S. C. Bruges. . . .

Emp de 1832 (4). — Monceaux............ _
Act de la Soc. G. 775 P Act. Réunies.. . . _
Emp. de Paris. . . 1645 A Borinage............... _
S. de Comm. de c.. — A Iloiiyoux............... _
B. de Belgique. . 79 5[8 Papeterie.............. —
C. de S. et Oise. . 99 .P Lits de Fer. . . . __
Hauts-Fourneaux. — Luxembourgeoise _
Banque Foncière. — Civile....................
idem..................... — iïerve.................
Flenu. ...... — Cli. de Fer de Col. _
Hornu................... — Cb. de B. , M. et B. _
Sclessin................ — Asphalt................. _
Soc. Nationale. . îoo ;p Holl. Delle active. 54 7[8
Levant du Flenu. —■ Losrenten inscrit.
Ougrée.................. — t Autriche. Métalliq _
Sars-Longscham. -- J 'Naples. C. Falcon. 95
Chemin de Fer. . — Espagne. Ardoin. 18 3[4Venues........... . — Fin courant. . . .
St-Léonàrd. . . . — Prime un mois. . .
Chatelineau. . ... -- * Différée de 185P, _
Verreries..............
Betteraves............

— Idem de 1855. . . —
Verier, de Charl. — Brésil. E. de Roth.L’Espérance. . . . — Borne. E. de 1834. 101 5i8

P
A

VIENNE, LE 25 MAI.
Métalliques S p. c., 107 1[2. —Actions de la Banque 1521.

POUT D’ANVERS. — ARRIVAGES DD !<"■ JUIN.
Le pleyt kriiph. die Jahde , v. de la Ilolfande, cli. de div. marchandises» 
L’ever danois Emanuel, v. de Hambourg, eh. de céréales.
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